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REMARQUES CONCLUSIVES DE S.E.M MAMADOU HENRI KONATE, AMBASSADEUR, REPRESENTANT PERMANENT DU MALI A GENEVE, A L’OCCASION DE LA SEANCE DE CLOTURE DE L’EXAMEN DU RAPPORT DU MALI SUR LA MISE EN ŒUVRE DE LA CONVENTION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DE TOUTES LES PERSONNES CONTRE LES DISPARITIONS FORCEES



GENEVE, 13 SEPTEMBRE 2022











Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs les membres du Comité,
Mesdames et Messieurs, 
Au terme de ces deux jours d’échanges fructueux et constructifs, je voudrais, au nom de la délégation malienne que j’ai eu le privilège de conduire, remercier et féliciter les membres du Comité des disparitions forcées pour l’organisation réussie des six heures d’échanges que nous avons eus, hier et aujourd’hui.
Madame la Présidente,
Je vous demande d’être l’interprète de mes remerciements les plus cordiaux auprès de toutes les personnes, qui en toute discrétion, se sont investies afin que nos travaux puissent se tenir dans de bonnes conditions. Je fais référence spécifiquement aux membres du Secrétariat, aux interprètes sans oublier la presse auxquels je souhaite dire combien moi-même et ma délégation avons apprécié leur compétence et leur efficacité.  
Mes remerciements vont également aux membres du Comité interministériel d’appui à l’élaboration des Rapports initiaux et périodiques de mise en Œuvre des Conventions ratifiées par le Mali (CIMERAP), aux membres de la délégation malienne venus de Bamako, à mes collaborateurs directs de la Mission permanente du Mali à Genève.
Madame la Présidente ;
Mesdames et Messieurs, 
Les deux jours de dialogue franc, objectif et constructif sur la situation des disparitions forcées au Mali que nous venons d’avoir, vous auront certainement permis de comprendre les efforts que le Gouvernement de la République du Mali et ses partenaires déploient pour réduire voire éradiquer le phénomène des disparitions forcées, dans un environnement sécuritaire interne et externe extrêmement difficile, et en perpétuelle mutation.
Mesdames et Messieurs les membres du Comité, 
A la suite de ce dialogue, vous avez pu noter la ferme volonté du Gouvernement de la transition, de faire de la prévention et de la lutte contre les disparitions forcées, une priorité afin de renforcer le respect des droits de l’Homme dans le pays. 
Au nombre des mesures prises ou envisagées dans ce cadre, figure la domiciliation de l’infraction du crime de disparition forcée dans l’avant-projet de Code pénal. Sur ce point, je porte à votre connaissance que le représentant de la Direction nationale des Affaires judiciaires et du Sceau en la personne du Juge Dramane DIARRA, ici présent, est le rapporteur national de cette réforme au sein du Ministère de la Justice et des Droits de l’Homme. Il a pris bonne note de toutes les recommandations et observations formulées et pouvant contribuer à renforcer notre arsenal législatif dans la répression du crime de disparition forcée.
L’adoption d’une Politique nationale de réparation en faveur des victimes de toutes les crises de 1960 à nos jours, participe de la même dynamique. Dans le cadre de ce processus, le Gouvernement s’attèle à mobiliser un montant estimé à 65 milliards et sollicite, pour ce faire, l’appui et l’accompagnement des partenaires pour son cofinancement. 
Madame la Présidente,
La loi N°2018-011 du 12 février 2018 institue l’Office National des Pupilles en République du Mali, elle distingue les pupilles de la nation et les pupilles de l’Etat. Peuvent prétendre à la qualité de Pupille de la nation : les enfants mineurs des personnels des forces armées et de sécurité et autres corps paramilitaires, des fonctionnaires et des agents de l’Etat et tout autre citoyen dont l’un des deux parents ou le tuteur légal sont morts ou sont portés disparus ou déportés à l’occasion de guerres, de conflits armés ou d’opérations de maintien de la paix ou de sécurisation, ou à l’occasion de l’exécution de mission, de service commandé ou de service public. 
Aux termes de cette loi, les pupilles de la République bénéficieront de la prise en charge de leurs frais scolaires, de la prise en charge de leurs frais d’actes médicaux et ils pourront bénéficier de placement dans une institution publique ou privée.
Madame la Présidente,
Le début d’opérationnalisation de la Direction nationale de la Police scientifique et technique constitue une innovation majeure qui devrait permettre de pallier l’insuffisance de ressources humaines qualifiées et adaptées, notamment dans les domaines de la biologie, de la balistique, de la chimie, de la toxicologie, de la reconnaissance faciale et vocale et de la cybercriminalité. Elle devrait également favoriser la mise en place d’un Fichier national automatisé des empreintes digitales (FNAED), avec comme finalité, la comparaison des empreintes trouvées sur les scènes de crimes avec celles qui sont enregistrées dans le Fichier automatisé pour permettre l’établissement ou la récusation de la responsabilité pénale d’une personne mise en cause. Cette mutation devrait, en outre, contribuer à la mise en place d’un Fichier national automatisé des empreintes Génétiques (FNAEG). 
Madame la Présidente,
Trois nouveaux avant-projets de textes devront venir renforcer l’arsenal de protection des personnes contre les disparitions forcées et autres délits et crimes. Il s’agit, en l’occurrence, de l’avant-projet de texte de protection des victimes, témoins, dénonciateurs, experts et autres personnes concernées, de l’avant-projet de texte relatif à la traite des personnes et de celui relatif au trafic illicite de migrant.
Madame la Présidente,
Nonobstant les avancées relevées ci-dessus, des défis subsistent. Difficile de croire qu’il puisse en être autrement quand on sait le contexte d’insécurité et surtout de lutte contre le terrorisme et le crime organisé dans lequel se trouve le Mali et toute la région du Sahel. Le Gouvernement de la République du Mali en est bien conscient. C’est pourquoi, il poursuit ses actions dans le sens du renforcement continu des capacités des forces armées et de sécurité maliennes dans le domaine des droits de l’Homme et du droit international humanitaire, y compris la prévention et la lutte contre les disparitions forcées. 
Madame la Présidente ;
Mesdames et Messieurs, 
Ma délégation prend bonne note des recommandations et des suggestions issues de ce dialogue interactif. Le Gouvernement en fera le meilleur usage afin d’améliorer l’état des lieux existant avant la tenue du prochain dialogue avec le Mali. A cette occasion ou bien avant, nous pourrons mesurer le niveau de prise en charge de vos recommandations et observations pertinentes.
Dans les quarante-huit heures qui suivront, nous vous ferons parvenir, si nécessaire, d’autres informations complémentaires vous permettant de finaliser votre rapport.
Je peux d’ores et déjà vous donner l’assurance que ces recommandations seront partagées dans les réunions de cabinets des différents Ministères sectoriels impliqués dans la prévention et la lutte contre les disparitions forcées, puis en Conseil des Ministres.
Je vous remercie.
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